
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Arrêté du 7 novembre 2017 portant création du certificat complémentaire « direction d’un accueil 
collectif de mineurs » associé aux spécialités et mentions du brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
du sport 

NOR : SPOF1731954A 

Le ministre de l’éducation nationale et la ministre des sports, 

Vu le code du sport,  notamment ses articles D. 212-26, D. 212-42 et D. 212-58 ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative des métiers du sports et de l’animation en date du 

30 mars 2017, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Il est créé un certificat complémentaire « direction d’un accueil collectif de mineurs » associé aux 
spécialités et mentions du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, du diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport. Il est composé d’une unité capitalisable (UC). 

Art. 2. – Les référentiels professionnel et de certification mentionnés aux articles D. 212-22 et D. 212-23, 
D. 212-37 et D. 212-38, D. 212-53 et D. 212-54 du code du sport figurent respectivement aux annexes I et II du 
présent arrêté. 

Art. 3. – L’unité capitalisable constitutive du certificat complémentaire est attribuée selon le référentiel de 
certification mentionné à l’article 3 et dont l’acquisition est contrôlée par une épreuve certificative figurant en 
annexe III du présent arrêté. 

Art. 4. – Les exigences préalables requises pour accéder à la formation prévues à l’article R. 212-10-17 du 
code du sport sont définies à l’annexe IV du présent arrêté. 

Art. 5. – I. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 2018. 
II. – A compter du 1er mai 2019, aucune session de formation régie par l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié portant 

création d’une unité capitalisable complémentaire « direction d’un accueil collectif de mineurs » associé aux 
spécialités et mentions du brevet professionnel de la jeunesse de l’éducation populaire et du sport, du diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport ne peut être ouverte. 

III. – L’arrêté du 23 juillet 2004 modifié portant création d’une unité capitalisable complémentaire « direction 
d’un accueil collectif de mineurs » associé aux spécialités et mentions du brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport, du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport et du 
diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport est abrogé au 31 décembre 2019. 

Toutefois, les candidats admis en formation avant le 31 décembre 2019 à l’unité capitalisable complémentaire 
« direction d’un accueil collectif de mineurs » associé aux spécialités et mentions du brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport demeurent régis par les 
dispositions de l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié portant création d’une unité capitalisable complémentaire 
« direction d’un accueil collectif de mineurs » associé aux spécialités et mentions du brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport. 

Art. 6. – La directrice des sports et le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait le 7 novembre 2017. 
La ministre des sports, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice des sports, 

L. LEFEVRE 

Le ministre de l’éducation nationale, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la jeunesse, 
de l’éducation populaire  
et de la vie associative, 

J.-B. DUJOL   

Nota. – Les annexes au présent arrêté sont tenues à disposition du public sur le site internet relevant du ministre chargé des 
sports (http://www.sports.gouv.fr) ainsi qu’au Bulletin officiel de la jeunesse et des sports.  
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